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L'evacuation des 4200Asiatiques
apatrides d'Ouganda
s'est terminee avec succes
Hubert de Senarclens

Pour ceux qui avaicnt connu Kampala
avant le8 novembre, date limite fixee pour
le depart de tous les Asiatiques consideres
comme apatrides, la capitale de POuganda
baignait, la semaine derniere, dans une
tranquillite anormale. Les foules colorees,
les etalages fournis et les terrasses oil jus-
que-lä Africains, Asiatiques et Europeens
s'entremelaient dans une apparente
quietude, s'etaient comme estompes.

Des 55000 Asiatiques originates de l'lnde
et du Pakistan, qui, pendant pres d'un
siecle, avaient occupe, ä l'ombre du Protec-
torat britanique, une place de choix dans
le commerce local, il ne restait ä peine qu'un
millier de personnes qui allaient tenter,
selon le dernier voeu du Gouvernement, de

gagner les campagnes et se meler ä la population

africaine.
A quinze jours de la date limite du 8

novembre, l'attention se portait avec inquietude

sur les quelque 4000 Asiatiques de-

pourvus de la nationality britannique et

que, d'autre part, POuganda refusait de

reconnaitre comme ses nationaux.
Des le mois de septembre, le Haut-Com-
missariat des Nations Unies pour les

Refugies (HCR) et le Comite Intergouver-
nemental pour les Migrations europeennes
(CIME) s'etaient adresses ä divers pays
pour qu'ils acceptent de les recueillir, soit
definitivement, soit au moins ä titre tem-
poraire. Dans un premier temps, cinq pays
s'etaient declares prets ä accueillir plusieurs
centaines d'entre eux, alors que 1'Autriche,
PItalie et la Belgique offraient des camps de

transit pour 2500 Asiatiques.
De New York d'abord, puis sur place, les

Nations Unies menerent avec les autorites
ougandaises les negotiations qui allaient
rendre possible l'etablissement ä Kampala
d'un centre des Nations Unies oil, pendant
pres de quinze jours, des representants de

quatre organismes specialises, aides de

nombreux volontaires, allaient oeuvrer
conjointement ä 1'evacuation de 4200
apatrides.

Le titre de voyage du CICR

Le Comite international de la Croix-Rouge
(CICR) fut choisi pour etablir, en faveur de
ces apatrides, le titre de voyage du CICR
qui allait leur permettre de quitter
POuganda et de se rendre dans un pays d'ac-
cueil. Mais voyons de plus pres ce qu'est ce

document et ä quand remonte sa creation.

Au terme de la Seconde Guerre mondiale,
l'Europe se trouva confrontee au probleme
aigu que posait la presence de dizaines de
milliers de personnes deplacees, depour-
vues de toute piece d'identite ou qui ne par-
venaient pas ä obtenir le renouvellement
des passeports dont ils avaient ete porteurs.
Comment ces gens, parmi lesquels figu-
raient notamment des refugies, des

personnes deportees ou des exiles politiques,
pouvaient-ils, dans ces conditions, regagner
leur pays ou se rendre dans une terre
d'accueil C'est ä leur usage que fut conqu
et cree le titre de voyage du CICR. Ce

dernier ne prend nullement la valeur d'un
reel passeport. Les renseignements d'etat-
civil qui y figurent ne sont que le fruit du
temoignage du titulaire. De plus sa validite
est subordonnee ä la reconnaissance des

Gouvernements des pays d'accueil comme
ä l'agrement du Gouvernement du pays de

residence.
Depuis 1945, date de sa creation, ä aujour-
d'hui, plus de 100000 titres de voyage CICR
ont ete delivres et quelque 33 pays y ont
appose des visas.

De tres nombreuses families
divisees

Entre le 28 octobre, date de son ouverture,
et le 8 novembre, le Centre des Nations
Unies ä Kampala reput jusqu'ä 750 per¬

sonnes par jour, venues se soumettre aux
differentes formalites d'ordre medical et
administratif. Les representants de l'Agence
centrale de Recherches du CICR, venus
specialement de Geneve, delivrerent 2950
titres de voyage.
Afin que chaque famille füt mise au courant
de Taction en cours, une vaste campagne
d'information debuta des le premier jour
et se repandit jusque dans les regions les

plus retirees de TOuganda. Quotidienne-
ment, la radio et les journaux inciterent les

Asiatiques ä mener ä bien toutes les formalites

requises et ä se presenter sans tarder au
Centre des Nations Unies pour l'etablissement

de leur titre de voyage et la designation
de leur pays d'accueil. Pour autant qu'ils se

presentaient ensemble, les membres d'une
meine famille se virent automatiquement
designer la meme destination. II apparut
cependant rapidement que de tres
nombreuses families se trouvaient dejä divisees:

ceux qui etaient titulaires d'un passeport
britannique s'etaient rendus des le mois
d'aoüt en Grande-Bretagne, laissant en

Ouganda ceux qui ne jouissaient pas d'une
nationalite determinee.
Un esprit de constante solidarity, alimente
sans doute par Tapproche de l'echeance du
8 novembre, entoura en permanence Taction

dirigee par les Nations Unies. Des
dizaines d'Asiatiques et d'Europeens se por-
terent volontaires dans les sections d'en-
registrement. On vit des professeurs d'uni-
versite, des medecins et des fonctionnaires
internationaux abandonner leurs occupations

et travailler benevolement jusqu'ä
quinze heures par jour, durant toute la
duree de Taction. Les plus acharnes d'entre
eux s'etaient regroupes autour du «Comite
de coordination en faveur des Asiatiques
quittant TOuganda» venu de Londres et
oeuvrant ä Kampala des l'annonce du decret

presidentiel. Sa principale täche fut de re-
colter aupres de la Communaute asiatique
les fonds necessaires pour payer le voyage
aux plus indigents. Des sommes considerables

leur furent spontanement accordees.
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Quand chaque heure compte

Des le 5 novembre, le doute regnait ä

Kampala quant ä la possibility d'evacuer
tout le monde avant le«deadline». Les quotas
accordes par les pays de transit etaient
atteints et les negociations en vue de trouver
de nouveaux pays pour les 1500 Asiatiques
restants, semblaient pietiner. Le mauvais
tempsen Europeet lesdifficultesrencontrees
par les compagnies d'aviation pour l'ob-
tention des autorisations d'atterrir, ralen-
tissaient par ailleurs Tevacuation.
Personne n'osait se prononcer avec certitude

sur la consequence qu'il y aurait ä

laisser les Asiatiques se deplacer normale-

ment au-delä du 8 novembre. C'est ainsi
que des le 7 au soir, un total de six cents
apatrides vinrent se refugier dans trois
centres mis ä disposition par les sectes

religieuses asiatiques. Denommes «Centres
de depart des Nations Unies», ils furent
equipes et proteges par l'embleme de Tor-
ganisation, alors que des observateurs en
controlerent en permanence l'entree. Dans
un meme temps, les autorites etaient in-
formees de la necessity de prolonger Taction
de quelques jours. Elles consentirent ä faire
proteger ces centres par leurs propres forces
de police. Ces dernieres n'eurent en fait
jamais ä intervenir.
Enfin, le 8 novembre arriva et fut une

journee exceptionnelle. Pas moins de
9 departs d'avion etaient prevus et l'aero-
port d'Entebbe vibrait de la presence de

centaines de families emportant dans leurs
valises hätivement bouclees les trente kilos
de bagages autorises.
A Kampala, des volontaires, flanques des

insignes des Nations Unies et de la Croix-
Rouge, se repandaient encore dans les diffe-
rentes administrations avec les dernieres
families d'Asiatiques. Meme les höpitaux
furent vides de tous les apatrides pouvant
physiquement supporter le voyage alors
que les cas les plus graves etaient laisses ä

l'attention du representant de la Ligue des
Societes de la Croix-Rouge.

200: pourquoi?
Le point de vue officiel

La Croix-Rouge suisse a assure I'accueil
et le placement provisoire de quelque
200 refugies d'Ouganda ä la demande de

la Division de la Police du Departement
federal de Justice et Police, responsable
en premier chef de cette nouvelle operation

humanitaire de la Suisse.

M. Hans Mumenthaler, chef de la
subdivision de Tassistance et du droit de cite
suisse au Departement federal de Justice
et Police, a bien voulu repondre ä un
certain nombre de questions que nous lui
avons posees, de questions qu'en fait
chacun souleve. La Redaction

CRS: II y a trois mois, plus exactement le
11 octobre 1972, le Conseil federal decidait
de recevoir en Suisse 200 Asiatiques ex-
pulses d'Ouganda. Quels motifs ont dicte
cette decision

H.M.: Ce sont des motifs purement
humanitaires qui ont amene le Conseil
federal ä prendre cette decision. Le Conseil

federal voulait aider ces Asiatiques qui
ont dü si rapidement quitter leur deuxieme
patrie.

CRS: La Suisse n'a-t-elle pas ete le
premier pays europeen ä faire cette offre?

H.M.: Je pense en effet que la Suisse a
ete reellement le premier pays ä faire une
offre concrete. Le probleme des Asiatiques
expulses d'Ouganda a ete largement discute
dans toute TEurope, mais la Suisse a bien
ete le premier pays europeen qui a realise
cette aide. Evidemment, pour etre correct,
il faudrait souligner qu'avant la Suisse, la
Grande-Bretagne avait dejä commence ä

accueillir des refugies d'Ouganda, c'est-ä-
dire des sujets britanniques. Tandis que
ceux qui ont ete selectionnes par la Suisse

sont apatrides, ayant perdu leur Statut ante-
rieur d'Ougandais, soit peut-etre de sujets
britanniques. C'est par ailleurs la raison

pour laquelle le Conseil federal a decide
de n'accueillir en Suisse que des Asiatiques
dechus de leur ancienne nationality, soit de

vrais refugies.

CRS: Pourquoi «dechus»?

H.M.: Parce qu'ils avaient renonce ä

etre sujets britanniques pour devenir

Ougandais. Certains Tetaient devenus,
d'autres pas. Les premiers ont perdu cette
nationality ougandaise par suite des mesu-
res prises par le General Amin.

CRS: Et pourquoi ce nombre de 200?

H.M.: L'effectif a ete fixe ä 200 pour
plusieurs raisons. Raisons d'efficacite, tout
d'abord. Pour ces gens de moeurs tres
differentes des nötres, ('integration posera
des problemes nombreux. Le Conseil
federal a done decide de concentrer les

efforts sur un nombre relativement restreint
de personnes, ce qui, certainement, don-
nera de meilleurs resultats. Bien que la
politique d'accueil n'ait rien ä voir avec
les problemes de la surpopulation etrangere,
il est certain que la decision du Conseil
federal a ete influencee par ce souci.
D'autre part, il faut relever que l'effort de

la Suisse est grand en comparaison de

celui qu'ont egalement consenti d'autres
pays.
En 1968, la Suisse a accueilli pres de 12000

refugies tchecoslovaques, mais ceux-ci
etaient beaucoup plus proches de nous et

leur integration ä la population suisse ne
posait guere de problemes.

CRS: Ces Asiatiques expulses d'Ouganda
auront en Suisse le Statut de refugies. En
fait, qu'est-ce que cela representera pour
eux?

H.M.: La Convention internationale de
1951 relative au Statut des refugies est

entree en vigueur en Suisse le 21 avril 1955.

Elle stipule entre autres que le Statut
personnel du «refugie» sera regi par la loi du
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